
Soit avec un rôle de type de administrateur qui vous ouvre tous les accès
Soit au minimum faire partie du groupe de valideur pour la demande de congés en question

 
Pour pouvoir valider, refuser ou annuler des demandes de congés, vous devez nécessairement
avoir les droits d’accès pour le faire : 

 
Si vous avez accès à la configuration de l’outil : voici un rappel pour vérifiez les valideurs/groupes
de valideurs.
 

 
Rendez-vous dans Configuration > Workflow > Valideurs 

Étape 1 : Avez-vous les droits de validation
pour intervenir ?

Chefs de projet : accès aux données des collaborateurs de votre affaire/projet
Responsable Activité Hors-Contrat
Responsable BU Affaires : accès à l'activité de tous les collaborateurs affectés sur l'affaire
Responsable BU RH : accès aux données des collaborateurs rattachés à sa BU
Responsable d’équipe : accès aux données des collaborateurs de son équipe

 
Fitnet Manager propose par défaut 5 groupes de valideurs dynamiques :
 



 
Il est aussi possible de créer autant de groupes de valideurs que souhaité : il suffit de cliquer
sur le bouton "Ajouter", renseigner la dénomination du groupe, enregistrer, puis rattacher le/les
collaborateurs valideurs qui appartiennent au groupe.
 

De valider le congé : la demande est accordée
De retourner le congé : la demande est renvoyée à l'étape précédente du workflow. Si il
s'agit de la première étape de validation, elle est renvoyée au collaborateur en statut "Hors
workflow", il peut alors modifier son congé. Si il y en a plusieurs, elle est renvoyée au statut
précédent et au groupe de valideur précédent.
De refuser le congé : la demande est refusée et reste en l’état et elle n'est plus modifiable.
D'annuler le congé : la demande est annulée, elle revient en son état initial.
De modifier le congé en cas d’erreur.

Les valideurs ont la possibilité de :
 



Étape 2 : Gérer les annulations
et les modifications de congés

Tout collaborateur qui fait parti du cycle de validation peut accéder aux demandes déjà traitées
via le menu spécifique : “Module Activités > Demandes”
 
 

Rendez-vous dans Activités > Demandes > Mes demandes traitées

Cas n°1 : Un collaborateur souhaite annuler sa demande de congés
 
Objectif : Annuler un congé qui a déjà été validé en amont.
 

Il faudra tout d’abord retrouver la demande en question : pour cela un filtre par collaborateur est
disponible.



Utilisez également le filtre sur la période à laquelle le collaborateur à envoyé sa demande. 
Sélectionnez le sous-menu ABSENCES pour retrouver les résultats correspondant à la recherche.

Une fois la demande retrouvée, sélectionnez la ligne puis cliquez sur "Annuler la demande" en bas
du tableau.

Le congé sera annulé et le compteur du collaborateur sera remis à jour.



Cas n°2 : Le type de congé d’un de vos collaborateurs a évolué
 
Objectif : Modifier le type de congé pour transformer un congé payé en RTT, ou un
arrêt maladie en chômage partiel.
 

Sélectionnez la période à laquelle le collaborateur a envoyé sa demande
Rechercher dans le sous module “Absences”
Sélectionnez la demande qui vous intéresse
Cliquez sur l’icône de modification

Ensuite le chemin est le suivant :
 

Accédez au centre de gestion des demandes

Pour rappel une fois qu’une demande de congés à été soumise, comme vu précédemment,
seules les personnes habilitées à traiter les demandes peuvent intervenir pour modifier le congé.

Si la demande de congé n’a pas encore été validée :
Rendez-vous dans Activités > Demandes > Demandes à traiter 

Si la demande de congé a déjà été validée :
Rendez-vous dans Activités > Demandes > Demandes traitées



Le système vous envoie sur l’écran de gestion des congés du collaborateur : vous pouvez alors
intervenir sur toutes les demandes du collaborateur, et donc modifier le type de congés de la
demande en question.
 
Modifiez le type d’absence en sélectionnant la bonne option dans le menu déroulant et cliquez
sur Enregistrer.

Rappel : ces actions sont aussi possible en passant directement par le menu Congés de vos
collaborateurs.
 
 

Rendez-vous dans Activités > Congés / Absences > Les absences, les congés



Étape 3 : Analyser les congés
de l'ensemble des collaborateurs

les congés/absences sont affichés en orange
les formations en bleu
les weekends et jours fériés en gris clair
les collaborateurs non présents en gris foncé

Le Planning des présences donne une vue d'ensemble de type "planning" de toutes les absences
des collaborateurs selon un code couleur.
 

 
Vous pouvez visualiser en un coup d’œil qui sont les collaborateurs absents sur une période
donnée et pourquoi.
 
Le Planning des présences indique les absences validées et les absences en attente de validation.
Les demandes annulées ou refusées n'apparaîtront pas !
 

Rendez-vous dans Reporting > Activités > Congés > Planning des présences

Objectif :  Contrôler et analyser la présence des collaborateurs sur une période
donnée. Voici les 3 reportings proposés par Fitnet Manager.
 

Rendez-vous dans Reporting > Activités > Congés

Reporting 1 : Planning des présences



Le planning des présences propose une vue mensuelle.
 
Vous pouvez affiner votre recherche grâce aux filtres collaborateurs, en fonction de la société, de
la business unit, du ou des collaborateurs, ou bien du type de collaborateur.
 

L'astuce en plus : il est possible d'accéder directement au reporting “Compte rendu des congés”.

N'oubliez pas de cliquer sur “Recherche” pour tenir compte des filtres choisis !



Reporting 2 : Compte rendu des congés

Le compte rendu des congés centralise, en temps réel, toutes les demandes et déclarations de
congés pour une période sélectionnée, quels que soient leurs statuts : validés, en attente de
validation, refusés ou annulés.

Rendez-vous dans Reporting > Activités > Congés > Compte rendu des congés

Comme pour le planning des présences, vous pouvez affiner votre recherche avec les filtres
collaborateurs et les paramètres de date.

Pour aller plus loin dans les analyses : vous pouvez faire un export Excel.
 



Reporting 3 : Bilan des congés

Le Bilan des congés permet de visualiser le détail des jours de congé acquis, pris et restant par
collaborateur, sur une période donnée (mois, trimestre, année). Le bilan des congés donne aussi
la valorisation des congés. 
 
Pour calculer la valorisation journalière des congés, le système se base sur le calcul suivant :
Coût journalier base CP = (Salaire Annuel Brut x Taux de charge) / (Nb. de jours base CP par an)

Il est possible de filtrer les collaborateurs par société, équipe, Business Unit, Profil ou par
collaborateur. Vous pouvez également filtrer par période (mois, trimestre, année).

Rendez-vous dans Reporting > Activités > Congés > Bilan des congés


